
Engagement à refuser l’imposition d’heures supplémentaires

Si les prévisions gouvernementales sont appliquées, nous totaliserons plus de 30 000 suppressions 
d’emplois d’enseignants au niveau national entre 2003 et 2008 dont 1 315 dans notre académie. 
Pour la prochaine rentrée, il est prévu que les suppressions atteignent 9 130 emplois dans le second 
degré dont 3 500 par transformation en heures supplémentaires (1 331 au total depuis 2003). Dans 
l’académie  d’Orléans-Tours,  il  est  prévu  331  suppressions  d’emplois  à  rentrée  2008  dont  133 
transformés en heures supplémentaires.
Une fois encore le gouvernement fait le choix de sacrifier le secteur de l’Éducation Nationale par une 
nième saignée d’emplois. Nous n’avons pas assez d’heures postes pour assurer les enseignements, et 
le  subterfuge pour masquer  cette asphyxie  est  de compléter des dotations  insuffisantes par un 
nombre  croissant  d’heures  supplémentaires,  mal  rémunérées  qui  plus  est.  Nous  travaillons  en 
moyenne plus de 40 heures par semaine (source : Ministère de l’E.N., 2001) : cela suffit.

Nous informons par la présente nos administrations et hiérarchies locales, rectorale et 
ministérielle  que,  en  conséquence,  nous  refuserons  l’imposition  d’heures 
supplémentaires.

Établissement :  ………………………………………………………….…………………………………….

À transmettre au chef d’établissement et (en copie) au SNES académique, 9 rue du faubourg St Jean, 45000 Orléans.

Nom  Prénom Discipline Corps Signature


